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LEGISLATION HOSPITALIERE ET RESPONSABILITES 
 

Responsabilités des personnels en garde administrative 
 
 

CONTENU 

 L’administrateur de garde et la notion de responsabilité 

 l’administrateur de garde face à l’obligation de sécurité 

 L’évolution du droit pénal et les relations avec la police et la justice 

 La notion de délégation 

 L’analyse de situations à risques 

 

Dates A définir  

Durée et lieu en inter ou intra 
2 jours 

Coût A définir  

Personnes 
concernées 

personnel assurant des gardes administratives 

Profil intervenant(s) A définir 

 


